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Office fëdëral du sport OFSPO

Rëglement intërieur de I’OFSPO

L’Office fëdëral du sport OFSPO s’engage pour un sport propre, respectueux et fair-play. Pour ce
faire, iI se fonde notamment sur la Charte d’ëthique du sport suisse. II ëdicte le prësent rëglement
dans l’objectif de faire vivre ces valeurs et d’assurer une exploitation efficace des infrastructures de
ses sites

1. Champ d’application
Le prësent rëglement s’applique ä tous les bätiments, installations, ëquipements et espaces extërieurs
de I'OFSPO sur 1’ensemble de ses sites.

Des directives complëmentaires, teIles que rëglements des salles de sport ou prescriptions d’utilisation
des installations, peuvent ëtre ëdictëes pour les diffërents sites, secteurs, installations et bätiments de
I’OFSPO

2. Rëgles gënërales de conduite
Les rëgles de conduite suivantes s’appliquent sur 1’ensemble des sites de I'OFSPO:

a.

b-

c.

d.

e.

f.

g.

traiter les autres personnes avec respect, courtoisie et tolërance et respecter leur intëgritë phy-
sique et psychique;

utiliser les bätiments et les installations conformëment ä leur destination et de maniëre ä ne pas
porter prëjudice aux autres utilisateurs et utilisatrices;

respecter l’ordre et la propretë ä l’intërieur des bätiments, sur les installations et dans les es-
paces extërieurs de I’OFSPO;

respecter en tout temps les prescriptions de sëcuritë et les consignes d’urgence;

veiller ä ce que les entrëes et sorties, les issues de secours, les voies d’ëvacuation, les corri-
dors, les cages d'escalier et les accës aux ascenseurs soient toujours dëgagës;

ne pas produire de bruit excessif ni aucune autre forme de nuisance pour les autres utilisateurs
et utilisatrices;

prendre sein des chambres, des installations, des ëquipements et des appareils et signaler im-
mëdiatement ä la conciergerie tout dommage, panne ou dysfonctionnement constatë.

3. Instructions du personnel
Les instructions donnëes par le personnel de I’OFSPO doivent ëtre respectëes.

4. Groupes et personnes assurant la suweillance
Les responsables de groupes veillent ä ce que 1’ensemble des membres de ces groupes respectent le
prësent rëglement.

Les parents ou les autres personnes compëtentes sont tenus d’assumer le.devoir de surveillance qui
leur est assignë par la loi ä l’ëgard de leurs enfants et adolescents ou de ceux qui leur sont confiës.
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5. Accës et utilisation
Seules les personnes disposant d’une autorisation de I’OFSPO peuvent accëder aux bätiments et ins-
tallations de I’OFSPO fermës au public et les utiliser. II est interdit de laisser des personnes ne dispo-
sant pas d’une autorisation pënëtrer dans ces bätiments et installations.

L’accës aux bätiments, installations et espaces extërieurs de I’OFSPO ouverts au public peut ëtre res-
treint

Les cours et manifestations autorisës par I'OFSPO sont toujours prioritaires.

6. Silence nocturne
Le silence nocturne est de mise entre 22h30 et 6h dans l’ensemble des bätiments et installations
de I'OFSPO. Les dispositions spëcifiques concernant certains sites de I’OFSPO sont rëservëes.

7. Responsabilitë envers l’environnement
Chacun et chacune est tenue de protëger Ia nature, l’environnement et le climat et d’ëconomiser les
ressources et en particulier l’ënergie, notamment en ëteignant les lumiëres, en fermant les portes et
fenëtres, en rëglant le chauffage de maniëre adaptëe et en triant les dëchets.

8. Parking
Les vëhicules motorisës et non motorisës doivent ëtre stationnës Sur les places prëvues ä cet effet.

9. Tabac etfeux
L’OFSPO dëfend un sport sans tabac. 11 n’est autorisë de fumer que dans les zones explicitement indi-
quëes

Les feux ouverts ne sont possibles que dans les foyers prëvus ä cet effet.

10. Alcool
L’OFSPO s’engage pour une consommation d'alcool responsable. La consommation de boissons
alcoolisëes quelle qu’en soit la forme est interdite dans les bätiments de I’OFSPO ainsi que sur le
camping et dans les hëbergements en tente de Tenero. Des exceptions sont prëvues pour les lieux
de restauration ainsi que lors de manifestations autorisëes par I’OFSPO.

Les boissons alcoolisëes sont interdites aux persohnes de moins de 16 ans. Cet äge est portë ä
18 ans sur les sites de I'OFSPO situës au Tessin, En outre, les boissons alcooliques distillëes sont
interdites aux personnes de moins de 18 ans sur 1’ensemble du territoire.

11. Drogues
Toutes les drogues sont prohibëes.
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12. Animaux
Les animaux ne sont pas admis dans les bätiments de I’OFSPO ainsi que sur les sites de Tenero et
d’lpsach. Le restaurant de la Fin du Monde fait exception ä cette rëgle.

Les ëventuelles restrictions d’accës ne s’appliquent pas aux chiens-guides d’aveugles et1 plus gënëra-
lement, aux chiens d'assistance pour personnes en situation de handicap.

13. Camping
Ä dëfaut d'autorisation expresse, le camping est interdit sur 1’ensemble des sites de I'OFSPO.

14. Actions de promotion et rëcoltes de signatures
La distribution ou la mise ä disposition de supports de publicitë ou d’imprimës, l’accrochage d’af-
fiches ou d’annonces ainsi que la rëcolte de dons ou de signatures nëcessitent l’autorisation ex-
presse de I’OFSPO et se limitent aux espaces dësignës par I’OFSPO.

Le dëmarchage, le colportage et la mendicitë sont interdits sur 1’ensemble des sites de I’OFSPO.

15. Surveillance
Les espaces ouverts au public peuvent ëtre surveillës par I’OFSPO.

16. Exclusion de responsabilitë
L’OFSPO dëcline, pour autant que la loi l’y autorise, toute responsabilitë en cas de dommages rësul-
tant de l’utilisation autorisëe ou non autorisëe de ses bätiments, installations, ëquipements et espaces
extërieurs

17. Sanctions
En cas de non-respect des prësentes dispositions ou de comportement inapproprië susceptible d'en-
tacher I'image de I’OFSPO, les contrevenants et contrevenantes – personnes ou groupes – peuvent
ëtre exclus des bätiments, des installations voire des sites de I’OFSPO, ëtre interdits d’accës. faire
l’objet de poursuites pënales et/au ëtre contraints ä verser une indemnitë.

Si les personnes concernëes sont membres d’un groupe organisë (cours, camp, etc.), I'OFSPO in-
forme les organisateurs et organisatrices ou l’organisme responsable du groupe des infractions com-
m ises

18. Entrëe en vigueur
Le prësent rëglement entre en vigueur Ie 1 '' septembre 2024. II remplace la prëcëdente version du
17 mai 2016.

Macolin, le tk aVa'4\ \o lk

'"nF:”FIT:‘
Le directeur
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